
« L’expertise et le savoir-faire au service de la réduction des coûts » 
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 Sommaire 

 



 
 Principes 
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Notre mission a pour but d’optimiser le montant des charges liées aux dépenses 
énergétiques de l’entreprise en étudiant de manière approfondie ses spécificités 
(activité, localisation, périodes d’activité, consommation …). 

 

 

Notre action consiste à analyser l’existant sur la base d’une projection à périmètre 
constant et à renégocier ensuite en vue d’optimiser vos dépenses futures. 

 

 

L’expert dédié à la mission vous accompagne clé en main dans le traitement de la 
mission : de l’identification des économies jusqu’à la mise en place des préconisations 
pour l’avenir. 

 

la rémunération de notre cabinet s’opère exclusivement au succès, en pourcentage des 
économies réalisées. 

 

 



                         

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACHATS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FISCALITE 

Mise en 
concurrence des 
fournisseurs sur 

le marché 
déréglementé 

 
Négociation des 

tarifs 
 

Optimisation des 
contrats en cours 

Analyse des Taxes 
liées 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACHATS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FISCALITE 

Analyse des Taxes 
liées 

Mise en 
concurrence des 
fournisseurs sur 

le marché 
déréglementé 

 
Négociation des 

tarifs 
déréglementés 

 
Optimisation des 

tarifs 
réglementés 

 
   Nos actions 
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   Pilotage 

 

 

• Sur place par 
un Consultant 

ou par 
transmission 

des documents 
par le client 

 

• 2 semaines en 
nos locaux 

• Présentation 
détaillée des 

préconisations 
et des enjeux 

• 1 mois après 
remise du 

rapport 
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   Illustration du potentiel d’optimisation 
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•Société multi-établissements Client 

• Secteur de la Grande Distribution Activité 

• + de 100 établissements Périmètre 

• + de 8 000 000 € par an 
Consommation globale en 

énergie électrique 

•+ de 350 000 € par an soit 4,38 % du budget 
énergie électricité 

Economie globale dégagée 
par notre intervention 
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   Documents nécessaires à l’audit 

Liste des documents par site: 

 

 12 dernières factures détaillées ou Feuillet de gestion (Electricité uniquement) 
retraçant 1 an de consommation. 

 

 Dernier avenant au contrat signé par le client avec le fournisseur. 

 

 Lettre de mandat (permettant de récupérer auprès des fournisseurs des éléments 
complémentaires si besoin). 

 

 

 

 



Thierry WEINBERG 
Directeur Général 

 
Tél : 01 53 53 59 79 

 
Mail : t.weinberg@doublev-conseil.fr 

Site web : www.doublev-conseil.fr 
 

 
 Contact 
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